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UN POINT SUR LA RfGLEMENTATION DES PRODUITS
PHYTOSANITAIRES ET LES BONNES PRATIQUES AGRIC!

2006 a vu de nombreuses dZcisions europZennes et fransai
concernant |Qutilisation des produits phytosapitairas. &
dOarretZs et de directives, un rZcapitulatif succiivetseatr n
pour savoir ce qui attend la filisre olZicole.

RZZvaluation europZenne et franeaise de tous les produitegdmyi

Cette opZration a dZbutZ en 2001 et doit se poursuiv ard@riatre phases dOZvaluation ont ZtZ Ztablie
basZes sur des listes de substances actives.

La premisre phase dDexamen est terminZe depuis 2006net lassguasiment terminZe. Les produits acceptZ
sont inscrits sur IQannexe 1 de la directive CE 91/214 musyefde Zvaluation. Chaque Ztatbne de la
commission europZenne apporte ensuite ses propmsaidditisation.

SUBSTANCES AUTORISIEH INSCRITES SUBANNEXE 1
DZcision DZcision Remarques

europZenne au franeaise au Restriction
30/11/2006 30/112006 dOemploi

SpZcialitZs

Substance activ CatZgorie

commerciales

Amitrole H Maxata RZinscrit RZinscrit Arrst de la
production
DeltamZthrine I Decis Protech, Pea RZinscrit RZinscrit LimitZ " 3
Protech, .. applications / ar
DimZthoate [ Chimac Dim, Dimez RZinscrit RZinscrit | Limitation dOem
Dimate, TechnOoa en cours
Flazasulfuron H Katana Inscrit Inscrit
Glyphosate H Nombreuses RZinscrit RZinscrit LimitZ ~ 2200
spZcialitZs g/ha/an
KrZsoxirmZthyl F Stroby DF Inscrit en 2003 Inscrit
Lambda [ KaraZ Xpress, Kara RZinscrit RZinscrit LimitZ ~ 2
cyhalothrine ZZon, Karachoc, applications / ar
Lambda C
Mancozebe F Dithane NZotec RZinscrit RZinscrit
Paraquat H Saniquat, Siemqua RZinscrit RZinscrit | Pas dOutilisation
Pyrichim, Suzaxon pulvZrisateurdos
Spinosad [ Syneis app%ot | Inscrit en 2006 Inscrit LimitZ ~ 4
applications / ar|

CatZgorieF=fongicideH=nherbicidd=insecticide



//‘/ SUBSTANCES EN COURS DOEVALUATION, TOUJOURS AUTORISEES

DZcision europZenn

Substance active CatZgorie SpZcialitZs commerciales au 30/11/2006
Bactospeine, Scutello, Dipel | Evaluation dOici 2(
Bacillus thuringiensis I Dipel DF, Delfin, Insectobio Liste 4
Xentari, Biobest bt
Cuivre Evaluation dOici 2(
(sulfate, oxychlorure, hydrox F Nombreuses spZcialitZs Liste 3
oxyde)
Evaluation dOici 2
Fluazifop-p-butyl H Fusilade liste 3
Evaluation en cou
Glufosinate H Basta F1 liste 2
Evaluation dOici 2(
Fenoxycarbe I Insegar, Precision liste 3

CatZgorie : F=fongicide ; H=herbicide ; I=insecticid

SUBSTANCES RETIREES MAIS TOUJOURS AUTORISEES CAR DRMEIMNERECOMMUNIQUEE

_ . SpZcialits DZgision DZci.sion
Substance active  CatZgorie commerciales europZenne au  franeaise au
30/11/2006 30/11/2006
Carbaryl I Carbafor, Sevin RetirZ en 2006 Attente de la da
de retrait
Diazinon I Chimac diazo, Basu¢ RetirZ en 2006 Attente de la dg
de retrait
Malathion + huile I FisonsE RetirZ en 2006 Attente de dats
de retrait

CatZgorie : F=fongicide ; H=herbicide ; I=insecticide

Les autres substances sont interdites.

Le Lebaycid ainsi que IOUltracide ne sont plus autorisaévers, de meme que le Pacol et le VZgZg
lIs doivent etre stockZs et ZliminZs lors des collectes ddurts Phytosanitaires Non UtilisZs (PRM'

Pour plus dOinformations sur les produits (dZlai avarterdmses, gamme jardin..), www.afido /‘,

Les mZlanges

En avril 2006, un arretZ franeais est paru, relatif gugemfiblrproduits phytosanitaires dans les cuves des
pulvZrisateurs. Nous vous donnons ici ce quQOil ero&StpliurdO

Dans IOensemble, tous les mZlanges de deux spZ cialttt sgseuf:
- unmZlange entre le carbaryl (Sevin, Carbafor) et te-knZsoyi (Stroby DF)
- unmZlange avec le Chimac Dim, dimZthoate classZ T
- unmZlange avec le Nordox Super 75, oxyde cuivreux classZ T

De plus, la deltamZthrine et la lambda-cyhalothriresotiténo-des et doivent «tre mZlangZs avec prZcaution



Les mZlanges de deux insecticides ne sont pas prZcoligdsjaty des produits augmente lors dOun mZlanc
En outre, IOutilisation de deux insecticides nOesageabénen olZiculture, car les ravageurs ont des cycle
diffZrents et donc des dates de traitements et des tedbhigieediffZrentes.

NouveautZs : -57
ZNT, DRE VR

Un DRE(DZlai de RentrZe) est le temps mit
entre un traitement phytosanitaire et IOent
personnes dans la parcelle.

Le DRE minimum est de 6 heures. Il est allong
pour les produits portant une phrase de risqt
R38, R41 (irritant pour les yeux, la peau et ris
|Zsions oculaires graves), et ~ 48h pour les [
R42 et R43 (risque de sensibilisation par inhal
contact avec la peau).

Chaque produit aura Zgalement un DRE.

Une ZNT (Zone Non TraitZe) est la distance
sZparant la culture et un point dOeau permanent c
temporaire. Ce point dOeau peut «tre un fossZ, coul
dOeau, plan dOeau, reprZsentZs par des traits ple
ou pointillZs sur les cartes IGN au 1/25 000.

Chaque produit phytosanitaire possedera "~ terme
une ZNT pour chaque usage. Lors dOune applicatic
de produits phytosanitaires, il ne faudra pas traitel
dans cette zone.

DOapres [QarrstZ du 12 septembre 2006, ce
distances sont de 4 ordres : 5m, 20m, 50m ou 100m
Les ZNT de 20 et 50 m peuvent stre rZduites ~ 5 m,
si un dispositif vZgZtal permanent arbustif (haie) es
implantZ en bordure des points dOeau. Des moyer
permettant la diminution des risques de pollution
doivent stre utilisZs par les applicateurs (buses anti-
dZriveE). Aucune rZduction nOest possible pour le
ZNT de 100 m.

Certains produits possedent dZj" une ¥OIT (
tableau ci-dessQus

Substance active SpZcialitZs
Delfin, Dipel DF, Bactospeine Teigne 5m
Bacillus thur. Dipel PM, Biobest BT, Scut Teigne 6h
Insectobiol, Xentari, Bactura
Cuivre Nombreuses spZcialitZs
DeltamZthrine Decis Protech, Pearl MicroE Mouche 6h 20m
Psylle
DimZthoate Chimac Dim, Dimezyl, TechnOoate, I Mouche 24 h
Teigne
Flazasulfuron Katana DZsherbant
Fenoxycarbe Insegar, Precision Cochenille 6h
KrZsoxim-mZthyl Stroby DF Til de paon 6h 5m
Lambda-cyhalothrine | KaratZ XPress Teigne, Otio| 48h 5m
Lambda-cyhalothrine | KaratZ ZZon Teigne,Otio| 48h | 20m
Mancozsbe Dithane NZotech Til de paon
Spinosad Syneis app%eot Mouche 6h 5m

, / Les spZcialitZs nOayant pas encore de DRE et de ZNT sosésaemporairement
//" aux restrictions minimales, soit 6h et 5m.
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LA DOCUMENTATION TECHNIQUE DE L(

Le bulletinnFoLiveest ZditZ toutes les semaines pendant la pZriode " risque de |
mouche, soit de juin ~ novembre. Il est gratuit par edmoaiésQur www.afidol.org ™
la rubrique INFOLIVE), par fax 18,BDordre de IOAFIDOL.

Disponibles Zgalement aupres de notre service doom(@h2i23 01 92) :
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Interprofessionnelle de IO0live, dans le cadre du ewglepzam CE

ni2080/2005 du 19 dZcembre 2005.
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